
Soc., 30 septembre 2014 

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société SIGC devenue le 28 octobre 1988 la société 
Flertex a, en vertu d'un traité d'apport partiel d'actifs signé le 21 juin 1988 avec la société 
Valéo, repris l'exploitation du site de Saint-Florentin lequel a été inscrit sur la liste des 
établissements susceptibles d'ouvrir droit à l'allocation de cessation anticipée des travailleurs 
de l'amiante (ACAATA), par arrêté du 29 mars 1999 ; que trente six salariés nommés dans la 
procédure ont saisi la juridiction prud'homale aux fins de voir condamner in solidum la 
société Flertex et la société Valéo au paiement de dommages-intérêts au titre de leurs 
préjudice économique, préjudice d'anxiété et préjudice lié au bouleversement dans les 
conditions d'existence ; 

Sur le premier moyen :  

Attendu que la société Flertex fait grief aux arrêts de la condamner in solidum avec la société 
Valéo à payer aux salariés des dommages-intérêts en réparation de leur préjudice d'anxiété, 
alors, selon le moyen, que l'état d'anxiété d'un salarié ayant travaillé dans l'un des 
établissements mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant 
sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités 
l'amiante ou des matériaux contenant de l'amiante ne peut donner lieu à réparation que lorsque 
sa crainte de voir se développer une pathologie liée à l'amiante est raisonnablement fondée ; 
qu'en se bornant à relever que les salariés avaient été exposés à l'amiante et à rappeler que les 
poussières d'amiante inhalées contiennent des agents pathogènes cancérigènes susceptibles de 
générer des maladies survenant plusieurs années après la contamination, pour en déduire que 
tous les salariés subissaient un même préjudice d'anxiété qu'elle a évalué au même montant, 
sans préciser en quoi, pour chacun d'entre eux, leur exposition personnelle, par ses modalités 
et/ou sa durée, avait pu rendre fondée leur crainte de voir se développer une pathologie liée à 
l'amiante, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du code 
civil, ensemble le texte susvisé ;  

Mais attendu qu'après avoir relevé que l'établissement de Saint-Florentin avait été inscrit, par 
arrêté du 29 mars 1999, sur la liste des établissements susceptibles d'ouvrir droit à l'allocation 
de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante pour la période de 1960 à 1996 et 
que les salariés en cause avaient été exposés aux poussières d'amiante par le fait de 
l'employeur, la cour d'appel qui a constaté que les intéressés se trouvaient dans une situation 
d'inquiétude permanente face au risque avéré de déclarer à tout moment une maladie liée à 
l'amiante et supportaient une pression psychologique constante, légitime, compréhensible et 
inévitable au regard de l'état actuel des connaissances concernant les conséquences sanitaires 
de l'exposition prolongée à l'amiante, a, sans encourir les griefs du moyen, fixé leur préjudice 
qu'elle a souverainement évalué ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen :  

Attendu que la société Flertex fait grief aux arrêts de la condamner à garantir la société Valéo 
des condamnations indemnitaires mises à sa charge au profit des salariés, alors, selon le 
moyen :  

1°/ que ce n'est qu'à l¿égard des salariés dont les contrats de travail subsistent que le nouvel 
employeur est tenu en application de l'article L. 1224-2 du code du travail, aux obligations qui 
incombaient à l'ancien employeur à la date du transfert ; que le premier employeur qui est 



tenu de rembourser les sommes acquittées par le nouvel employeur dues à la date du transfert, 
ne peut en conséquence, sur le fondement de texte, solliciter la garantie du nouvel employeur 
à l'encontre des condamnations indemnitaires mises à sa charge ; que dès lors en condamnant 
la société Flertex à garantir la société Valéo condamnée in solidum avec elle, des 
condamnations indemnitaires mises à la charge de cette dernière, la cour d'appel qui a ainsi 
fait exclusivement peser la dette de dommages-intérêts sur la société cessionnaire en dépit du 
constat fait par elle que la société cédante avait contribué par ses manquements aux préjudices 
causés au salarié, a violé l'article L. 1224-2 du code du travail par fausse application ; 

2°/ que le nouvel employeur n'est tenu en application de l'article L. 1224-2 du code du travail, 
à l¿égard des salariés dont les contrats de travail subsistent qu'aux obligations qui incombaient 
à l'ancien employeur à la date du transfert ; que tel n'est pas le cas de la dette de dommages-
intérêts incombant au cédant qui a pris naissance au jour du jugement qui l'a constatée, 
lorsque ce jugement est postérieur au transfert ; qu'il était constant en l'espèce que la reprise 
par la société Flertex du site de Saint-Florentin exploité par la société Valéo avait eu lieu par 
convention de cession du 21 juin 1988, soit bien avant la naissance de la dette de dommages-
intérêts de la société Valéo à l'égard du salarié en réparation de ses préjudices d'anxiété et de 
bouleversement de ses conditions d'existence constatée par le jugement du conseil des 
prud'hommes d'Auxerre le 17 mai 2011 puis par la cour d'appel dans son arrêt du 22 mai 2013 
; qu'en jugeant néanmoins que la société Flertex était tenue en application de l'article L. 1224-
2 du code du travail à garantir la société Valéo des condamnations indemnitaires mises à sa 
charge, la cour d'appel a violé l'article L. 1224-2 du code du travail par fausse application ; 

Mais attendu qu'analysant les termes de la convention de cession du 21 juin 1988, selon 
lesquels par le seul fait de la réalisation définitive de l'apport et en ce qui concerne le 
personnel repris, le cessionnaire était subrogé purement et simplement dans le bénéfice et les 
charges de tous contrats, engagements, convention quelconques pouvant exister à cet égard, la 
cour d'appel a, à bon droit, décidé que le préjudice d'anxiété trouvant sa cause dans l'activité 
apportée, la société Flertex devait garantir la société Valéo des condamnations indemnitaires 
mises à sa charge ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le deuxième moyen :  

Vu l'article L. 4121-1 du code du travail, ensemble l'article 1147 du code civil et le principe 
de la réparation intégrale du préjudice ; 

Attendu que le salarié, qui a travaillé dans l'un des établissements mentionnés à l'article 41 de 
la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel 
pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante ou des matériaux contenant de 
l'amiante, et se trouve, de par le fait de l'employeur, dans une situation d'inquiétude 
permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante, qu'il se 
soumette ou non à des contrôles et examens médicaux réguliers, subit un préjudice spécifique 
d'anxiété ; que l'indemnisation accordée au titre d'un préjudice d'anxiété répare l'ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d'existence résultant du risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante ; 

Attendu que pour condamner la société Flertex à payer une somme en réparation du préjudice 
subi dans les conditions d'existence, les arrêts retiennent que les salariés, contaminés par une 
inhalation prolongée de fibres d'amiante sur leur lieu de travail, voient leur projet de vie 
bouleversé par une espérance de vie diminuée, préjudice indemnisable indépendamment de 



l'inquiétude face au risque avéré de développer à tout moment des pathologies graves, qu'un 
tel bouleversement dans les conditions d'existence a des conséquences importantes sur la 
réalité de la vie quotidienne des intéressés, notamment dans sa dimension personnelle et 
sociale, sur la manière dont ils organisent leur avenir et celui de leur famille, sur les choix ou 
les renoncements qu'ils peuvent être amenés à faire pour cette étape de leur existence ;  

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes et le principe susvisés ; 

Vu l'article 627 du code de procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'ils condamnent la société Flertex à payer aux 
salariés la somme de 15 000 euros en réparation du préjudice lié au bouleversement des 
conditions d'existence, les arrêts rendus le 22 mai 2013, entre les parties, par la cour d'appel 
de Paris ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

Déboute les salariés de leur demande au titre du préjudice lié au bouleversement des 
conditions d'existence ; 

Les condamne aux dépens ; 

Dit que les dépens afférents aux instances devant les juges du fond seront supportés par la 
société Flertex et la société Valéo in solidum ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite des arrêts partiellement cassés ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé et signé par M. 
Lacabarats, conseiller le plus ancien en ayant délibéré, conformément à l'article 456 du code 
de procédure civile, en l'audience publique du trente septembre deux mille quatorze. 

 


